
Commune de Gournay-sur-Aronde 
 
 

FLASH COMMUNAL 
 

                                                                                                   Mai/Juin 2009 
 
 
Vente de peupliers dans le marais : 
 
La commune, par l’intermédiaire de son expert forestier, vend des peupliers cet 
automne. 
Les personnes ayant des catiches de peupliers qu’elles souhaitent vendre 
peuvent s’adresser à : 
 

EURL DRIANCOURT 
9 rue de Compiègne 

60350 JAULZY 
Tél. : 03.44.42.23.20. 

 
 
 

Lundi 13 Juillet 2009 : 
 
Le Restaurant ‘Le Relais de l’Aronde’ organise une soirée Moules-Frites. 

 
Pour les réservations, veuillez téléphoner au 03.44.20.61.26. 
 
 

Etat-Civil :  
 
Mariages : 

                                                                                                              
 
Stéphanie MISOF et David MENUET le 12 Juin 2009 
 
Sophie CARBONNAUX et Jean-Charles DELEBELQUE le 13 Juin 2009 
 
 



 
               L’Oise compte 1900 Sapeurs Pompiers Volontaires, 
dont 14% de femmes. Pourquoi pas vous ? 
 
               Un C.P.I. (Centre de Première Intervention) existe à 
Gournay depuis les années 1930. 
               L’évolution de la société fait que depuis quelque 
temps les effectifs diminuent ; le prochain départ à la retraite 
de notre camarade Gérard Dorlé nous oblige à ‘lancer un 
appel’ aux jeunes garçons ou filles, qui voudraient devenir 
‘Sapeur Pompier Volontaire’. 
               Les conditions requises pour s’engager sont les 
suivantes : 

• Etre âgé(e) de 16 ans au moins 
• Ne pas avoir d’inscription au casier judiciaire 
• Jouir de ses droits civiques 
• Etre reconnu apte physiquement et médicalement 
• Suivre une formation qui comporte des stages. 

              Il faut savoir qu’un Sapeur Pompier Volontaire peut 
devenir Sapeur Pompier Professionnel à l’issue de sa 
formation et après une période probatoire. Il peut même se 
spécialiser : hélitreuillage, plongée etc… 
              Le chef de Centre David MENUET et son adjoint 
Frédéric MISOF sont prêts à vous guider dans vos démarches 
pour exercer une activité passionnante, sportive et utile à nos 
concitoyens, en même temps que vos études ou votre activité 
professionnelle. Vous pouvez aussi vous manifester au 
secrétariat de Mairie, ou le samedi matin à la permanence des 
adjoints. 
              La Commune de Gournay a besoin de vous pour que 
le C.P.I. ne meurt pas. 

 
 
 



Fête du 14 juillet 
 

Lundi 13 juillet 
 

 

Bal populaire avec l'orchestre PIVETTA vers 22 heures 
 
Retraite aux flambeaux vers 23 heures suivi du feu d'artifice 
 

 
 

Mardi 14 juillet 
 

 

11h Cérémonie Républicaine à la Mairie 
 

13h Repas champêtre sur la place 
 

Après-midi :Structures gonflables pour les petits et les grands 
                    
 

                    Jeux divers sur la place : quilles, balle au panier… 
 
 

                   Vers 18/19 heures Tir à l'oie. 

 
 
 
 
 
 
 
 



 

Fête communale       
 

Samedi 22 août 

 

Fête foraine  
 

Vers 22heures  bal populaire avec la sono PIVETTA 
 

 
 

Dimanche 23 août 

 

16h : Spectacle "les magics- sisters" de Show Parade 
 

Fête foraine 
 

Vers 18/19heures Tir à l'oie 

                                                                                    
Vers 23heures Feu d'artifice 

 

Lundi 24 août 
 

Fête foraine avec tickets gratuits pour les  enfants de Gournay 
 


